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1. A sa 1931ème sknae, le 22 juin 1976, le Conseil de skzrité &ait saisi de 
18 demande df8dmieaion à l'Organisation des Nations Unias présent6e par la République 
populaire dfAngofa jSf12064). Conform6ment à l'article 59 du règlement int6iieur 
provisoire et en l'absence de proposition contraire, le Président du Conseil de 
skurité a ranvoyg cette demande d'ussion au Gomi% pour examen et rapport, 

2, A sa 53ème séance, tenue le 21 juin 1976, le Comité a examind cette demande. 

3, Le reprdsentant des Etats-Uni6 8 instasnnent invité le Comité à reporter sa 
décision sur la demande d'admission présentge par la République populaire d'Angola 
à une date ultérieure, 35 jours au moins avant la trente et unième session de 
lfAssemb16e g&érale, conformément à l'article 59 du règlement intérieur provisoire 
du Conseil de shrit~. Il a d&la& que cette procgdure augmenterait les chances 
d'une d&ision positive du Conseil et permettrait à l'Assemblée générale de prendre 
une décision au début de la session. 

ii, Les représentants du Royaume-Uni, de la France, de l'Italie et du Japon ont 
appuyé la proposition du repri?sentant des EXats-Unis visant'3 reporter ii une date 
ultérieure une d6cision Sur le fond de la demande d'admission. Chacune de 
ces délîkations a d6clar6 qu'elle appuyait pleinement la demande et qu’elle 
voterait pour si le Conseil en était saisi, Aucune ne souhaitait voir l'admission 
de l'Angola 3 lfOrganisation des Nations Unies retard& d'un seul jour. Mais 
elles &sient convaincue8 qu'un report de 3s décision du Gomite, comme le 
suggéraient les F%ate--Unis, ne causerait aucun retard mais au contraire a&liorerait 
les chances de voir l'admission de l'Angola ne rencontrer aucun obstacle. 

Te Le représentant du Panama a appuyé vigoureusement la demande d'admission de la 
Republique populaire d'Angola 5 l'Organisation des Nations Unies. Il serait 
n&wm&ns pr& 3 approuver la demande de report formul&? par le représentant des 
Ex8te-Unis, 

6. Dsna sa d&laration, le reprikntant de la Republique-Unie de Tanzanie a propos6 
au Gomit de recommander au Conseil a"e S&urit6 d'adopter le projet de résolution . 
cl-après) q ui avait pour auteurs le Bénin, la Guyane , !.a République arabe libyenne, 
la République-Unie de Tanzanie, la Roumanie et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques : 



'Te Conseil de sécurité, 

Recoztimmde à 1~Assembl6e g&&ak d'adnsettre la Rêpublique populaire 
d’hgo3.a à ftGrgmisation des Nations Unies." 

*' 
7. D'autres dklaratione favorables 3 l'admission imédiate de la République 
populaire d‘Angola & lPGrganiaation des Rations Unies oat et6 faites par les 
rep&sentants des membres ci-après : Eiénin, Guyane, Pakistan, République arabe 
libyenne, Rowmis, Susde et Union des R$publiques socialistes sovi&iques, 

8. Le représentant de la Chine a d&z2a& que, dans les circonstances actuelles, 
la Chine ntétait pas en mxmre de sfassocier & 1a recommandation tendant 4 
Ifadmission de ltAngola à 1~Organisation des Nations Unies, et qu'elle exposerait 
sa position 3 la séance formelle du Conseil de sécurit6, 

9. I& re;-résentaat des Etats-Unis a dgclark? que sa délégation ne serait pas 
actuellement en mesure de donner son assentinmt $ WI texte rscomandant à 
lfAssemb16e g&&rale d'admettre la R6publique populaire d'Angola à Z'C3rganisatio.n 
des Natiom Unies. 

10, R&nnant le débat, le Fr6sident a diiclaré que corne le Comité ne pouvait 
présenter au Conseil, de s6curit.é une recommdation uuanim, il soumettrait au 
Conseil un rapport indiquant les attitudes des délégations à l'égard de la demande. 

Il. En conclusion, le Comit6 a approuvé le présent rapport sur son exaxen de la 
demande dfadmission $ l'Organisation des Nations Unies prfkeatée par la République 
populaire d'Angola. 


